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“De Sedibus”

S’il vous arrive de passer par Forli, jolie cité Italienne 
de la province d’Emilie-Romagne, allez flâner du 
côté de la Piazza Morgagni. Sur un piédestal impo-

sant un homme élégant à la longue chevelure bouclée 
tend sa main droite vers vous tout en vous toisant d’un 
regard profond. Dans sa main gauche il tient un crâne 
humain mais il n’a rien d’un personnage Shakespearien. 
Cet homme est en fait Giovanni Battista Morgagni, né le 
25 février 1682. À ceux qui penseraient que seule la jeu-
nesse est porteuse de lumière il offre un cinglant démenti 
puisque c’est à l’âge de 79 ans qu’il a publié l’œuvre 
colossale qui lui permit de traverser les âges. Compilation 
organisée en 5 volumes de 3 000 observations faites au 
cours de sa carrière, son De sedibus et causis morbo-
rum per anatomen indagatis est un apport scientifique 
majeur dans l’histoire de la médecine. Si aucun de ses 
sujets d’observation ne lui voua une franche reconnais-
sance, puisque son art s’exerçait au cours des dissections 
post mortem, la connaissance de l’anatomie pathologique 
évolua beaucoup sous son scalpel agile. Parmi ses mul-
tiples qualités, l’histoire a retenu un sens de l’humour 
marqué, avec nombre de remarques ironiques comme 
« Le malade avait à l’évidence beaucoup souffert de nom-
breux médecins ».
Il serait fastidieux de lister toutes les pathologies dont les 
lésions furent décrites pour la première fois par ce pro-
fesseur d’anatomie de l’université de Padoue. Adepte du 
mode de pensée d’Hippocrate, il expliqua par exemple 
que dans l’angine de poitrine, l’asthme et la dyspnée 

étaient liés à l’atteinte cardiaque. Pour la seule cardio-
logie, il décrivit l’effusion péricardique, les lésions des 
valves aortiques et mitrales ou encore les végétations 
de la péricardite. Si aujourd’hui les techniques d’image-
rie modernes nous permettent d’aborder le diagnostic 
d’endocardite chez le sujet de son vivant, cette patholo-
gie reste une préoccupation en particulier lorsqu’elle est 
associée aux soins. Si les bactériémies associées aux 
voies veineuses périphériques sont rares en incidence, 

 
©

D
R

 
©

Lu
ca

 B
or

gh
i 



éditorial

HYGIÈNES - 2023 - Volume XXXI - n° 52

la très grande fréquence d’usage de ces dispositifs médi-
caux fait que le nombre de patients concernés finit par 
être important au regard des conséquences.
Dans un excellent travail mené au CHU de Poitiers, Ber-
trand Drugeon a suivi près de 10 000 patients hospitali-
sés en médecine sur une période de 27 mois et identi-
fié parmi eux 429 cas de bactériémie dont 25 associées 
aux soins sur voie veineuse périphérique (VVP). Parmi 
elles, neuf ont abouti à des complications graves, dont 
une spondylodiscite et une endocardite sur valve mitrale, 
avec hélas six décès. Le taux de létalité de cette compli-
cation nous engage évidemment à l’amélioration tant de 
la phase de prévention de ces infections que de celle de 
leur atténuation une fois les premiers symptômes surve-
nus. En comparant les 25 cas de bactériémie sur VVP à 
des témoins non infectés, les auteurs ont trouvé un sur-
coût médian de l’infection de 5 587 euros par cas lié à la 
prolongation de séjour, aux examens complémentaires 
réalisés et aux consommables de soins utilisés.

La dernière phrase de la conclusion de l’article mérite une 
traduction littérale à savoir : « Les ressources financières 
utilisées pour traiter ces complications pourraient être 
mieux consacrées à la prévention, notamment en utilisant 
des matériaux et des technologies de haute qualité et en 
améliorant la formation des professionnels de santé ».
En cette période où nous avons désormais un ministère 
de la Santé et de la Prévention qui semble vouloir déve-
lopper la dimension nouvelle de son patronyme, nous 
devons plus que jamais rappeler l’importance de la pré-
vention des infections et des infections associées aux 
soins en leur sein.
Soyez assurés que la SF2H s’y emploie au quotidien ! n

En savoir plus :
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/
PMC5453655/
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/
S0195670123000701?via%3Dihub

www.sf2h.net > Espace adhésion

Adhésion en ligne

http://www.sf2h.net
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Pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Camille Bataille, je suis actuellement assis-
tant hospitalo-universitaire au CHU de Bordeaux. Je suis 
pharmacien de formation et j’ai débuté ma spécialisation 
en PRI très rapidement au début de mon internat. Au 
cours de celui-ci, j’ai passé plusieurs semestres en ser-
vice d’hygiène hospitalière et en laboratoire de microbio-
logie clinique et de l’environnement entre Bordeaux et 
Limoges. Suite à mon internat j’ai été assistante au CHU 
de Limoges sur un poste partagé équipe opérationnelle 
d’hygiènes (EOH) et CPIAS avant mon poste actuel.
J’ai également eu l’opportunité de faire de la recherche 
sur le thème de la dissémination de l’antibiorésistance 
dans l’environnement dans un laboratoire de l’université 
de Limoges. Après un master 2 et un début de thèse, 
mes projets personnels m’ont poussé à mettre en pause 
ce versant de mon activité et à me recentrer sur une acti-
vité hospitalière uniquement.
J’ai la chance d’avoir un parcours très varié qui m’a per-

mis de découvrir et de me former aux multiples facettes 
de la prévention des infections et de l’antibiorésistance : 
le terrain au niveau local et régional, l’appui régional, la 
recherche, la microbiologie…
À ce jour, mon objectif est de rester proche du terrain 
dans l’unité prévention et contrôle de l’infection du CHU 
de Bordeaux, avec une partie de mon activité dédiée à la 
microbiologie de l’environnement dans le laboratoire de 
notre service d’hygiène.

Pourquoi avoir postulé au CA de la SF2H ?
Bien qu’encore jeune hygiéniste, je me sens concernée 
par les défis de notre profession : trouver des moyens de 
promouvoir notre métier pour attirer des professionnels 
passionnés et dynamiques ; arriver à utiliser au mieux 
les outils actuels et en cours de développement pour 
optimiser notre travail (logiciels métiers, jeux, réseaux 
sociaux, intelligence artificielle, simulation en santé) ; 
mieux communiquer pour faire évoluer les pratiques de 
soin… J’ai donc souhaité m’investir dans notre société 
savante afin de participer aux réflexions sur ces thèmes 
et me rendre disponible pour les différentes missions 
que l’on m’attribuera !

Qu’est-ce qui vous passionne ou motive ?
Dans mon travail j’aime faire des choses variées et la nou-
veauté, c’est probablement pour cela que j’ai choisi de 
faire de l’hygiène hospitalière avec sa palette d’activités 
possibles et les multiples connaissances que la discipline 
requiert. J’ai un attrait tout particulier pour la microbiolo-
gie et les voies de transmission des micro-organismes. 
J’aime également simplifier les tâches liées à notre acti-
vité à l’aide des outils informatiques afin d’alléger les 
recueils de données et leur analyse, d’où mon intérêt 
pour les logiciels métiers et l’utilisation d’entrepôts de 
données et ce qu’ils peuvent apporter aux EOH. Enfin 
j’aime particulièrement partager mon intérêt pour la pré-
vention contre les infections via l’enseignement, notam-
ment en utilisant les nouveaux types de supports.  n

Nouveau membre élu du coNseil d’admiNistratioN

Interview du Dr Camille Bataille
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 Prix sF2H – 1er accessit Paramédical

Révolutionnons le tri des Dasri 
pour une démarche éco-responsable

Laura Lampe
Infirmière hygiéniste 

Groupement des hôpitaux de l’Institut catholique de Lille

En tant qu’équipe opérationnelle d’hygiène (EOH), 
nous sommes régulièrement sollicitées au sujet des 
Dasri : les soignants sont en attente d’une démarche 

écoresponsable et ne comprennent pas toujours le tri des 
Dasri. De plus, cela représente un coût élevé pour les 
établissements de santé. La parution du guide Déchets 
d’activités de soins et risque infectieux : mise au point 
du CPIAS et de l’ARS d’Occitanie nous a incité à évaluer 
les risques liés à nos déchets en adaptant notre tri à nos 
spécificités. Les objectifs de ce travail étaient donc de 
rationaliser le tri des Dasri selon le risque réel du déchet 
dans le but de diminuer le volume des Dasri, ceci per-
mettant à la fois un gain financier pour l’établissement 
mais également une démarche écoresponsable en aug-
mentant les DAS revalorisés par notre prestataire lors de 
leur incinération.
Un groupe de travail, composé de l’ensemble des 
acteurs de notre filière déchets (prestataire compris), a 
d’abord réalisé une analyse de risques, afin de détermi-
ner, selon nos spécificités (ex : compactage des déchets 
d’activité de soins – DAS), les déchets représentant un 
risque infectieux réel, et ainsi créer la liste des déchets 
à éliminer en Dasri. Ce nouveau tri a ensuite été testé 
dans des services de soins pilotes de différentes spécia-
lités. Après une formation préalable, un suivi de l’EOH a 
été réalisé durant 3 semaines pour vérifier sa clarté et 
sa facilité d’application avant la diffusion institutionnelle.
Les DAS à éliminer en Dasri dans notre établissement 
résultant de l’analyse de risques sont :
 • les déchets à éliminer obligatoirement en Dasri selon 

le Code de santé publique (objets piquants coupants 
tranchants, les déchets anatomiques non aisément 
identifiables, les produits sanguins non terminés ou 
périmés) ;

 • les contenants de liquide biologique du fait du com-
pactage de nos DAS ;

 • les déchets à risque épidémique (déchets de patients 
infectés à Clostridioïdes difficile, protections de diar-
rhées infectieuses, déchets contenant des agents 
infectieux de catégorie IV).

Les essais dans les services ont permis d’ajouter un 
critère de tri (les déchets à risque d’écoulement de 
liquide biologique) et d’identifier le besoin de référen-
cer de nouveaux sacs adaptés à l’activité et de changer 
de containers.
Des formations ont été nécessaires à la diffusion afin 
d’expliquer les raisons de l’élimination en Dasri en détail-
lant le risque réel de ces déchets afin d’assurer une 
bonne compréhension des soignants. Certains secteurs 
ont également eu besoin d’être accompagnés pour la 
mise en pratique, tel que le bloc opératoire pour la sup-
pression de sacs Dasri. Concernant le volume de Dasri 
éliminés, nous avons observé pour chaque établisse-
ment une réduction en moyenne de 18 tonnes sur une 
période de 6 mois. Par ailleurs, aucune augmentation 
des accidents d’exposition au sang n’a été observée.
Ce travail collaboratif nous a donc permis de répondre 
aux objectifs fixés : répondre aux attentes des profes-
sionnels, gain financier et écoresponsabilité. En effet, 
pour notre établissement, le volume de Dasri devenus 
déchets d’activités de soins non dangereux est désor-
mais incinéré avec une revalorisation énergétique. Cela 
est encourageant et nous incite à poursuivre le travail 
commencé, en testant par exemple l’utilisation de géli-
fiants au bloc opératoire.  n
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Le JePPRI est donc parti 
en congrès à Lille ! 

Maïder Coppry1, Habibé Akcay2,3,  
Romain Pimpie2,4, Stuti Gera Denis-Petit2,5

1- Équipe de prévention du risque infectieux, CHU de la Guadeloupe, 

université des Antilles, Pointe-à-Pitre, France 

2- Comité de pilotage des Jeunes Professionnels de la prévention du 

risque infectieux

3- Polyclinique, Limoges, France

4- Hôpital privé Dijon Bourgogne, Dijon, France

5- Équipe de prévention du risque infectieux, Hôpital Bichat-Claude 

Bernard, AP-HP, Paris, France

Le 33e congrès de la SF2H, s’est déroulé dans le Nord, dans 
la très chaleureuse ville de Lille. Ce sont trois journées de ses-
sions internationales ou francophones, plénières ou parallèles 
avec des thématiques riches et variées, une ludothèque, une 
immense zone posters, de nombreux exposants… et origi-
nalité cette année, des foodtrucks directement dans le hall 
du congrès !!!
Le congrès de la SF2H, c’est d’abord une première journée 
où les avec des hygiénistes de tous bords (praticien, IDE, 
technicien biohygiéniste…) qui débute par une ouverture du 
congrès par Solen Kernéis sur les approches innovantes en 
prévention du risque infectieux (PRI), suivie par une ludo-
thèque où différents spécialistes de la PRI présentaient les 

jeux qu’ils ont créés. La journée s’est poursuivie par des for-
mations spécialisées et des rencontres avec l’expert autour 
de plusieurs thèmes : microbiologie, gestion des risques 
mais aussi zoonoses émergentes, One Health et bonnes 
pratiques bibliographiques. Le milieu d’après-midi laisse 
place à la désormais très réputée session internationale où 
la discussion avec nos confrères et consœurs européen(ne)
s a porté sur les mesures de prévention et de contrôle des 
infections à l’ère post-pandémie. Cette journée est clôturée 
par l’assemblée générale de la SF2H, traditionnellement sui-
vie d’un délicieux cocktail.

Dans l’une des sessions plénières, il a notamment été ques-
tion du risque infectieux lié à l’air. Lydia Bourouiba nous a ame-
nés dans un monde où la physique de l’air n’est pas aussi tran-
chée que nous avions l’habitude de le penser. Et à l’image de la 
théorie des cordes, elle nous a ouvert l’esprit sur la possibilité 
d’un continuum reliant la gouttelette à la particule aérienne 
fine. Souvenez-vous, en 2013, nous nous étions rassemblés 
autour du dogme d’une séparation entre les modes de trans-
missions gouttelette et air. Ils sont restés irréconciliables 
jusqu’à l’arrivée de la Covid-19 qui nous a interrogés sur cette 
représentation, compte tenu des contaminations observées 
en vie réelle entre 2020 et 2022. La fin de la dichotomie sur 
particules exhalées est d’importance capitale pour l’avenir car 
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ses différents réseaux sociaux. À noter les chorégraphies qui 
ont touché plus de 1 600 comptes, près de 10 000 interactions 
sur les posts LinkedIn ainsi qu’une progression significative 
du nombre d’abonnés en trois jours de congrès (+6% sur 
LinkedIn, +14% sur Instagram). Il y a également eu le lance-
ment d’un challenge pas comme les autres : #JePPRIMais-
PasQue. En effet, durant tout le congrès, les jeunes étaient à 
la recherche du « meilleur selfie » avec les experts de la PRI. 
Différentes personnalités ont été sollicitées et ont joué le jeu, 
même Pierre Parneix, Président de la SF2H. De belles photos 
et de bons moments ont été partagés et ont été relayés sur 
nos réseaux sociaux. Le gagnant a pu bénéficier d’une place 
pour la soirée JePPRI et des tickets conso ! Alors pourquoi ne 
pas repartir pour un volume II pour Nancy ?

Le JePPRI avait sa session ! Dans cette session Anne-Gaëlle 
Venier a brillamment expliqué que les hygiénistes sont plutôt 
perçus par les professionnels de terrain, comme un appui et 
une ressource, notamment en cas d’épidémies. Ces mêmes 
professionnels attendent que les hygiénistes soient encore 
plus présents sur le terrain avec encore plus de formation. 
Dans une seconde intervention, Maïder Coppry et Stuti Gera 
Denis-Petit ont partagé plusieurs trucs, stratégies et astuces 
de communication pour délivrer efficacement des messages 
de prévention et contrôle des infections, le tout en mode 
« simulation » avec des vidéos de mise en situation d’une 
infirmière hygiéniste en difficulté dans un service, et partici-
pation de l’auditoire via des quiz en ligne en direct. La salle 
était presque pleine et franchement ça fait plaisir, alors MERCI.

Ces quelques lignes sont bien insuffisantes pour partager 
tout ce qui a été vécu, vu, entendu par le JePPRI lors de ce 
congrès, véritable point d’orgue de notre société savante. 
Nous espérons simplement vous avoir mis l’eau à la bouche 
et vous retrouver, plus nombreux encore, lors de la 34e édition 
du congrès de la SF2H à Nancy. n

elle va orienter les prochaines recommandations de la SF2H 
sur la prévention des infections à transmission aéroportée, 
comme l’a très brillamment exposé Olivia Keita-Perse.

Quel dilemme toutes ces sessions parallèles ! Il n’est pas rare 
de croiser des congressistes, gourmands, changeant de salle 
au pas de course pour tenter de ne rien rater… Et il faut dire 
que le menu est copieux : communications valorisant les tra-
vaux des équipes de prévention du risque infectieux, ateliers, 
symposiums industriels et sessions de société savantes par-
tenaires. Cette année, la Société de pathologie infectieuse 
de langue française (SPILF) a vu large ! Il y a d’abord eu un 
point sur les recommandations de prise en charge des cas de 
Covid-19 et l’indemnisation lors de recours judiciaires ; puis sur 
les infections liées au cathéter avec notamment de nouvelles 
approches de sauvetage lorsque le retrait du dispositif n’est 
vraiment pas possible ; et pour finir sur la vaccination. L’environ-
nement bien sûr n’a pas été oublié, lors d’une brillante session 
parallèle, plusieurs spécialistes ont relaté leurs expériences 
et travaux sur le risque de transmission lié à l’environnement : 
siphons, points d’eau entartrés, locaux empoussiérés, tout y 
est passé ! Un point global sur le risque de transmission lié à 
l’air, que ce soit au sein des murs d’un hôpital ou en dehors, a 
été fait par Jean-Ralph Zahar, Gabriel Birgand et Bruno Grand-
bastien: investigations des infections fongiques respiratoires, 
cadre normatif du traitement de l’air à l’hôpital ou alors évolu-
tion des pratiques de chirurgie en ville et comment assurer la 
prévention du risque infectieux dans ces office-based surgery, 
le sujet est vaste et sans fin !

Le congrès de la SF2H, avec le JePPRI dans les environs, c’est 
aussi pas mal d’animation… Du stand où nombre de congres-
sistes se sont pressés pour se faire tirer le portrait dans une 
ambiance Vieux-Lille… à la « Team digitale » ; le JePPRI n’a pas 
cessé de faire parler de lui. Il a inondé la toile avec des choré-
graphies TikTok, une déferlante de Tweets et autres posts sur 

Save the date !

Les 7, 14 et 21 décembre 2023 de 12:30 à 14:00 
pour les babynars !
3 webinaires sur le risque infectieux en néonatalogie.
Inscriptions ouvertes très prochainement, suivez nos réseaux sociaux !

@je_pprije_ppriJe Ppri Eugène JePPRI
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commissioN coPermic

COmmission PERmanente 
MICrobiologie de l’environnement : 
pour qui ? pourquoi ?

Une nouvelle commission permanente a été créée : la com-
mission Copermic dont la thématique est la microbiolo-
gie de l’environnement.

La maîtrise du risque infectieux lié à l’environnement consti-
tue une des missions des hygiénistes : l’environnement peut 
être un réservoir primaire ou secondaire de micro-organismes. 
L’environnement peut aussi être un vecteur de transmission. 
Son contrôle nécessite dans certaines situations de réaliser 
des prélèvements dont il convient d’en standardiser les para-
mètres. En effet, les modes de prélèvements comme les 
méthodes de mise en culture ont un impact sur les résultats 
qu’il faudra ensuite interpréter et traduire en actions sur le 
terrain.
Ses missions sont :
 • l’élaboration d’avis, de recommandations de bonnes pra-
tiques ou de fiches techniques à l’usage des profession-
nels de terrain ;

 • l’élaboration d’outils d’aide à la décision notamment dans le 
contexte national de la publication ou la diffusion de textes 
officiels, de recommandations ou de guides techniques ;

 • l’étude de toute question relevant de sa compétence, soit 
à la demande du président de la société, soit à la demande 
du conseil d’administration de la société.

La commission lance un appel aux adhérents via la newsletter 
afin de faire remonter les questions ou problématiques que les 
hygiénistes rencontrent sur le terrain, et qui relèvent de cette 
commission. Sans présager des réponses et demandes des 
adhérents, les thématiques suivantes semblent d’actualité et 
nécessiter d’être explorées :
 • contamination des siphons : rôle des siphons dans la 
transmission croisée en général et des EPC en particulier. 
Quand prélever ? Comment prélever ? Quelle interprétation 
des résultats ? Quels traitements préventifs/curatifs ?

 • développement durable et prévention du risque infec-
tieux lié à l’eau : quels aménagements possibles des 
recommandations actuelles sur la température de l’eau 
chaude sanitaire, les purges (fréquence, volume…) …

N’hésitez pas à faire parvenir vos questions !  n

La commission Copermic est composée de : 

Sara Romano-Bertrand
Biologiste/hygiéniste, 

membre du CA/CS

Jean-Winoc Decousser
Pilote 

Biologiste-hygiéniste, 
membre du CA/CS

Pierre Cassier
Co-pilote 

Biologiste-hygiéniste, 
membre du CA/CS

Corinne Tamanes
Cadre de santé en hygiène, 

membre du CA/CS

Stéphanie Coudrais
Technicienne biohygiéniste, 

Lyon

Clément Andonian
Biologiste-hygiéniste,  

Aix-Les-Bains

Didier Lecointe
Biologiste-hygiéniste, 

Corbeil-Essonne

Thierry Pialleport
Technicien biohygiéniste, 

Saint-Brieuc
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l’exPertise médicale eN iNFectioN Nosocomiale

Quelles implications pratiques pour 
les équipes d’hygiène hospitalière ?

Dr Joseph Hajjar
Ancien membre de la Commission nationale des accidents 

médicaux

Pourquoi aborder ce sujet ?
Tout d’abord, il importe de rappeler que tout patient, s’es-
timant victime d’un dommage en rapport avec sa prise en 
charge médicale, est en droit de réclamer et de recher-
cher les responsabilités concernant l’établissement de 
santé et le professionnel, pour obtenir, éventuellement, 
réparation des préjudices.
Le socle actuel de la responsabilité civile dans le cadre de 
la santé repose sur la loi du 4 mars 2002 (dite Kouchner) 
qui a établi la refondation du droit à la réparation des acci-
dents médicaux en définissant les cas de responsabilité, 
ceux relevant de la solidarité nationale et la situation par-
ticulière des infections nosocomiales. À côté des voies 
classiques d’une action en justice (tribunal judiciaire si 
la mise en cause concerne un établissement ou un pro-
fessionnel libéral, tribunal administratif pour un établis-
sement de santé public), cette loi a ouvert aux patients 
une possibilité nouvelle de recours par la saisine (sous 
certaines conditions) de la Commission de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI).
Entre réclamation et éventuelle indemnisation, l’opération 
d’expertise médicale est au cœur du processus de déci-
sion en responsabilité médicale et à la base de décision 
des avis de la CCI ou du juge judiciaire ou administratif.
Les missions d’expertises peuvent concerner toutes les 
spécialités médicales et chirurgicales. Il est ainsi néces-
saire que soit associé à un expert de la pathologie en 
cause, l’expert spécialisé dans la prévention et le contrôle 
des infections dans le cas d’une co-expertise (ou par la 
sollicitation d’un avis sapiteur).
Parler de ce sujet tient à la difficulté actuelle de désigner 
des experts spécialistes de la prévention des infections 
associées aux soins en raison du nombre restreint de 
ceux sur la liste nationale des experts en accidents médi-
caux (un en 2021, deux en 2022 !) ou de ceux inscrits 
auprès des cours d’appel et des cours administratives 
d’appel.
Quelles doivent être les compétences d’un expert, 
qu’est-ce que l’expertise médicale et quelles implications 
pour l’équipe d’hygiène sont les trois thèmes abordés 
dans cette rubrique.
Les lecteurs peuvent se référer, pour de plus amples infor-

mations, à deux articles publiés dans la revue Hygiènes :
 • Chapuis C, Ruban-Agniel F, Hajjar J. L’expertise médi-
cale en infection associée aux soins. Hygiènes 2021; 
29(6): 373-380.

 • Chapuis C, Hajjar J. Annonce du dommage et modali-
tés de l’expertise. Hygiènes 2018; 4: 89-93.

 • Une sensibilisation à l’expertise en infectiologie 
nosocomiale est proposée par la Faculté de méde-
cine de l’Université Claude-Bernard Lyon 1 (Respon-
sables pédagogiques : Dr Françoise TIissot-Guerraz 
et Dr Catherine Chapuis ; Formation continue et alter-
nance : Mme Marta Dropa : formationqualifiante2@
univ-lyon1.fr ; prochaine session : 26 et 27 septembre 
2024)

L’expert
Un médecin expert intervient sur désignation par une 
CCI ou un tribunal judiciaire ou administratif (expert de 
justice). L’objectif de l’expertise médicale étant d’appor-
ter une synthèse et une analyse des faits médicaux liti-
gieux, la légitimité de l’expert lui est apportée par son 
expérience professionnelle dans la spécialité concernée 
et par ses compétences en expertise médico-légale ainsi 
qu’en évaluation et réparation du dommage corporel. Ces 
compétences peuvent être obtenues par des formations 
initiales dispensées par les universités : diplôme de répa-
ration juridique du dommage corporel, diplôme d’aptitude 
à l’expertise, etc. L’expert peut être inscrit sur une ou plu-
sieurs listes : de la commission nationale des accidents 
médicaux (Cnamed), de la cour d’appel ou de la cour 
administrative d’appel dans le ressort de laquelle il exerce 
son activité professionnelle principale. Cette inscription 
est sujette à un renouvellement périodique (tous les cinq 
ans). Au-delà de la formation initiale, une formation conti-
nue est demandée aux experts.
La conduite d’une expertise exige de l’expert les qualités 
suivantes : absence de conflit d’intérêts, totale impartia-
lité, respect des délais de convocation et de dépôt du rap-
port, méthode d’obtention des pièces du dossier, respect 
du caractère contradictoire, gestion de la réunion d’exper-
tise de façon à éviter ou limiter toute manifestation de 
conflit entre les parties.

L’opération d’expertise
Elle a lieu après convocation de toutes les parties concer-
nées (demandeur, personnes ou établissements mis en 
cause) et obtention des documents et pièces disponibles 
et utiles à l’accomplissement de la mission.
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L’implication peut aussi concerner l’ensemble de l’équipe 
pour aider l’établissement et le professionnel impliqués 
à la constitution des pièces du dossier relatives à la par-
tie infectieuse. À titre d’exemple, une liste non exhaus-
tive de pièces pour un dossier alléguant une infection 
du site opératoire : comptes rendus des consultations 
avant l’intervention, information du patient, traçabilité 
de la préparation cutanée préopératoire en service et au 
bloc opératoire, comptes rendus opératoires, dossiers 
d’anesthésie avec antibioprophylaxie et traçabilité de son 
administration (molécule, posologie, horaire par rapport 
à l’incision), check-list « sécurité du patient au bloc opé-
ratoire », traçabilité des dispositifs médicaux stériles et 
des implants, exhaustivité des résultats microbiologiques 
des prélèvements microbiologiques, documents attes-
tant de l’organisation de l’établissement en matière de 
lutte contre les infections nosocomiales, selon la nature 
du germe le suivi microbiologique de l’environnement 
au bloc opératoire.

Même si, depuis la loi du 4 mars 2002, l’infection nosoco-
miale bénéficie d’un régime de réparation différent de celui 
des autres accidents médicaux, la démarche d’expertise 
en infection nosocomiale est identique à celle de toutes les 
expertises médicales. Elle nécessite une rigueur méthodo-
logique dans sa préparation, son déroulement et le rendu 
des conclusions. Elle suppose la compétence de l’expert 
dans la pathologie à l’origine du dommage et de l’expert 
dans le domaine du risque infectieux à qui il appartient, en 
l’absence de définition médico-légale adaptée, de chercher 
un lien certain et direct entre le fait supposé générateur et 
la survenue de l’infection avant de pouvoir qualifier cette 
dernière de nosocomiale.  n

Le(s) experts a (ont) pour mission de : décrire les condi-
tions de la prise en charge, indiquer si le patient a été 
pleinement informé des risques encourus, rechercher 
les manquements aux règles de l’art et bonnes pratiques 
(médicales, soins, organisation, fonctionnement) et la part 
relative en cas de fautes multiples, établir les préjudices 
en lien avec le fait générateur, préciser si le dommage 
relève d’un accident médical fautif, non fautif (aléa théra-
peutique), d’une infection nosocomiale.
Le dossier patient est un élément central pour mener 
cette mission. En cas d’infection alléguée, seront exa-
minés les documents attestant de l’organisation de 
l’établissement en matière de lutte contre les infections 
nosocomiales et ceux spécifiques à l’infection supposée 
elle-même. L’expert, en s’appuyant sur ces pièces, aura 
à se prononcer sur la qualification de l’infection. C’est 
l’étape la plus délicate car elle fait intervenir les notions 
d’évitabilité et d’état antérieur et ne peut se baser sur la 
définition épidémiologique des infections associées aux 
soins (dont les infections nosocomiales) qui est destinée 
aux activités de surveillance et de prévention.

L’implication de l’équipe de l’hygiène
Au sein de l’équipe d’hygiène, seul le médecin spécia-
lisé dans la prévention et le contrôle des infections peut 
être désigné pour réaliser une expertise. Il peut intervenir 
soit en tant qu’expert « en titre » s’il a acquis les com-
pétences en expertise médico-légale et en évaluation et 
réparation du dommage corporel (nombre de facultés 
de médecine assurent l’enseignement et la délivrance 
de diplômes ad hoc), soit en tant que sapiteur (médecin 
possédant une compétence dans un domaine complé-
mentaire de celui de l’expert, indispensable à la bonne 
tenue de l’expertise).
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sF2H 2024

Sessions paramédicales 
du congrès SF2H 2024

Pascale Chaize
Membre du comité d’organisation du congrès 

et vice-présidente paramédicale

Le congrès annuel est à la fois un lieu d’échange et de formation. Les 
thématiques retenues pour le congrès 2024 à Nancy sont :

 • la gestion des dispositifs médicaux spécifiques
 • précautions d’hygiène et résistances bactériennes : jusqu’où 
aller ?

 • organisation des soins et évolution des pratiques
 • infections urinaires associées aux soins : quelles pistes d’amé-
lioration ?

Ces thèmes seront déclinés lors des sessions plénières et parallèles.

Mettez en valeur votre travail 
en déposant un résumé

Le congrès est aussi le lieu de communications libres. Vous pouvez par-
tager votre expérience, en tant que soignants infirmier ou autre para-
médical, et ainsi mettre en valeur votre travail en participant à l’une des 
deux sessions de communications paramédicales.
Les possibilités de sujet sont très larges :
 • Mise en œuvre des bonnes pratiques liées à un nouveau protocole 
ou matériel de soin

 • Accompagnement d’un service/secteur/ESMS lors d’une épidémie
 • Évaluation/Audit d’une pratique de soin
 • Stratégie pédagogique
 • …

Lors de l’appel à communication du congrès, n’hésitez pas à proposer 
un résumé qui doit suivre le plan habituel :
 • introduction/ objectif(s), 
 • méthode/stratégie, 
 • résultats/discussion et
 • conclusion.

Lien vers l’appel à communication qui sera opérationnel en 
novembre 2023 : Congrès SF2H Nancy 2024
J’invite donc mes collègues paramédicaux à envoyer un maxi-
mum de résumés pour ces sessions de communications orales, 
le choix réalisé par le conseil scientifique du congrès ne se fai-
sant qu’entre résumés paramédicaux.
Bonne chance et à très bientôt à Nancy ! 
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